
132 de 172 

DFI OFAS  Directives sur l�assujettissement aux assurances AVS et AI (DAA) 
Valables dès le 01.01.2015 Etat: 01.01.2016 318.102.01 f 

Annexe 3: Ressortissant d�un Etat de l�UE exerçant une activité 
indépendante (durée indéterminée) 
1/16 

Seuls les revenus qui sont assurés à l�AVS sont mentionnés dans 
les tableaux. Les règles pour les Etats de l�UE sont applicables par 
analogie aux Etats de l�AELE. Pour la définition d� « Etat contrac-
tant » et d� « Etat non contractant » cf. no 1016.1. 

Lieu de travail Domicile 

en Suisse à l�étranger 

Suisse assuré à l�AVS assuré à l�AVS3 

Etat contractant  assuré à l�AVS1,2 - 

Etat non contractant assuré à l�AVS1 - 

Etat(s) UE - - 

Suisse et Etat con-
tractant  

assuré à l�AVS1, 2 revenu Suisse :  

assuré à l�AVS3  

Suisse et Etat(s) UE assuré à l�AVS si partie 
substantielle de l�activité 
ou centre d�intérêt des 
activités en Suisse 

assuré à l�AVS si activité 
pas exercée pour une par-
tie substantielle dans l�Etat 
de résidence et centre d�in-
térêt des activités en 
Suisse3  

Suisse et Etat non 
contractant 

assuré à l�AVS1 revenu Suisse :  

assuré à l�AVS3  

Suisse, Etat(s) UE, 
Etat contractant  

revenu Suisse/UE :  

assuré à l�AVS si partie 
substantielle de l�activité 
ou centre d�intérêt des 
activités en Suisse 

 

revenu Etat contractant : 

assuré à l�AVS1, 2 

revenu Suisse :  

assuré à l�AVS si activité 
pas exercée pour une par-
tie substantielle dans l�Etat 
de résidence et centre d�in-
térêt des activités en 
Suisse3 
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Lieu de travail Domicile 

en Suisse à l�étranger 

Suisse, Etat(s) UE, 
Etat non contractant 

revenu Suisse/UE :  

assuré à l�AVS si partie 
substantielle de l�activité 
ou centre d�intérêt des 
activités en Suisse 

 

revenu Etat non contrac-

tant : 

assuré à l�AVS1 

revenu Suisse/UE :  

assuré à l�AVS si activité 
pas exercée pour une par-
tie substantielle dans l�Etat 
de résidence et centre d�in-
térêt des activités en 
Suisse3 

Etat(s) UE, Etat con-
tractant, Etat non 
contractant 

revenu Etat contractant/  

non contractant :  

assuré à l�AVS1, 2 

- 

 
1 Selon les circonstances, le revenu de l�activité dans l�Etat non contractant n�est pas soumis à 

cotisations (art. 6ter RAVS). Les « Etats contractants » sont des « Etats non contractants » 
pour les ressortissants de l�UE, à moins que la convention de sécurité sociale ne s�applique 
à des ressortissants d�Etats tiers (voir no 2084). Lorsqu�il s�agit d�un « Etat non contractant », 
il faut également tenir compte de l�art. 6ter RAVS.  

2 Sauf pour le revenu de l�activité en Australie, au Japon et au Liechtenstein (voir no 2084). 

3 Pas assuré à l�AVS si le domicile est au Canada/Québec, aux Etats-Unis, en Inde ou aux 
Philippines (voir nos 2079 et 2082). 


